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Annulation
Attendu avant-hier à Alger pour une visite offi-

cielle, le président mauritanien, le général Moha-
med Ould Abdelaziz, a finalement

annulé sa virée algéroise. De
même qu’il a annulé ses
visites en Libye et en Tunisie
qu’il devait effectuer dans le
cadre de son initiative
dénommée «Comité de

l’Union africaine contre
toute interven-
tion militaire
étrangère».

Des députés jusqu’alors fidèles à la ligne Belkha-
dem ont tenu une rencontre secrète à Alger en vue
de rallier les rangs de Mohamed-Seghir Kara, l’une

des têtes de file des redresseurs du FLN. Ces députés,
redoutant une dissolution de l’Assemblée nationale, savent
qu’ils ont très peu de chances de se voir reconduits en qualité
de candidats par les militants du FLN, qui ont eu à évaluer
leurs pratiques durant le mzxandat actuel.

Un jour, un sondage

OUI

NON

sans opinion

Résultats d’hier
Pensez-vous que les forces

internationales ont dépassé les limites
imposées par la résolution du Conseil

de sécurité de l’ONU concernant la Libye ?
OUI :  46,35%
NON : 50,38%
SANS OPINION : 3,27%

Etes-vous optimistes pour les Verts à la
veille de leur confrontation avec le Maroc ?

Déposez votre réponse sur le site du Soir d’Algérie
www.lesoirdalgerie.com

PP Soirperiscoop@yahoo.fr
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Panique à l’APN

Mise au point
Comme suite à votre billet sur

notre entreprise intitulé «Location ou
achat», paru en date du 14 mars
courant dans la rubrique Périscoop,
nous vous prions de bien vouloir
publier, sous la même rubrique et au
titre du droit de réponse, les préci-
sions suivantes : 

L’interrogation tendancieuse affi-
chée dans votre billet porte sur une
décision managériale mûrement
réfléchie et validée dans le cadre de
la politique d’investissement de l’en-
treprise. Ainsi, le recours à la loca-
tion de véhicules de type «4x2 die-
sel» est destiné à  la satisfaction
des besoins de nos différents pro-
jets sur lesquels l ’uti l isation des
véhicules à essence, auxquels nous
astreint la circulaire du ministère de
l’Energie et des Mines
n°21/CAB/DGE/2005, n’est pas
autorisée par nos clients pour des
raisons de sécurité.

Il y a aussi lieu de préciser que
ce genre de contrat, conclu en toute
transparence dans le cadre de la
réglementation en vigueur, est un
outil de gestion approprié qui permet
à l’entreprise de mobiliser, opportu-
nément, le nombre de véhicules
nécessaires pour la stricte satisfac-
tion de la demande exprimée par
nos projets, à un instant donné.

Enfin, nous aurions souhaité que
votre professionnalisme soit mis au
profit des attentes de vos lecteurs et
des citoyens en général, en appor-
tant des témoignages sur les
grandes capacités, les nombreuses
réalisations et l’appréciable contribu-
tion de notre entreprise aux projets
du secteur de l’énergie et des hydro-
carbures, à la satisfaction de notre
société mère, en termes de création
de richesses et d’économie de
devises, ainsi que de nos autres
clients nationaux et étrangers.

Le président-directeur général,
M. S. Laouissi

Réponse
de la rédaction

Dès lors que la presse s’inté-
resse de plus près aux actes de
gestion des managers, ceux-ci
trouvent dans l’invective leur
unique salut. Passons sur les
termes de cette mise au point, sur
les leçons de professionnalisme
et les invitations à glorifier les
«grandes réalisations» du sec-
teur. L’interrogation n’est pas ten-
dancieuse, Monsieur le P-dg. Une
entreprise qui loue des véhicules
pour un montant de deux mil-
liards et demi n’a-t-elle pas intérêt
à les acheter ? C’est la question
que nous avons posée. Et c’est
cette question simple, à laquelle il
ne répond pas, qui met le P-dg de
l’Entreprise nationale des grands
travaux pétroliers (ENGTP) dans
tous ses états.

LSA

Publicité

Plus «d’embauche»
pour les retraités

Le gouvernement veut mettre fin à «l’em-
bauche» des retraités. Selon des

indiscrétions, le Premier
ministre a notifié aux entre-
prises publiques et aux institu-
tions de ne plus renouveler les
contrats des employés retrai-

tés. Cette décision vise, selon
nos sources, à libérer des
postes d’emploi au profit
des diplômés universitaires.


